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Fribourg, le 27 mars 2013 

 Avant-projet de loi portant adhésion du canton de Fribourg aux modifications du 
concordat instituant des mesures contre la violence lors de manifestations 
sportives (modifications du 2 février 2012) – Consultation 

Madame, Monsieur, 

Dans sa séance du 26 mars 2013, le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation de l’avant-
projet de loi portant adhésion du canton de Fribourg aux modifications du concordat instituant des 
mesures contre la violence lors de manifestations sportives (modifications du 2 février 2012). 

Vous trouverez en annexe l’avant-projet de loi et le rapport explicatif, ainsi que le texte du 
concordat révisé (avec les changements en mode correction), le rapport de la CCDJP et le modèle 
de la CCDJP pour l’autorisation-cadre. Les documents mis en consultation ainsi que la liste des 
destinataires sont également disponibles sur le site de la Chancellerie d’Etat à l’adresse 
www.fr.ch/consultations. 

Je vous prie d’adresser votre réponse jusqu’au 30 juin 2013 sous forme électronique à l’adresse 
dsj@fr.ch. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à cette consultation, je vous prie de croire, 
Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 

Erwin Jutzet 
Conseiller d’Etat 

 
 

 
Annexes : avant-projet de loi, rapport explicatif, concordat révisé, rapport de la CCDJP, modèle d’autorisation-cadre de la 

CCDJP, liste des organisations consultées. 
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Fribourg, le 26 mars 2013 

 Avant-projet de loi portant adhésion du canton de Fribourg aux modifications du 
concordat instituant des mesures contre la violence lors de manifestations 
sportives (modifications du 2 février 2012) 

 
Liste des personnes, institutions et organisations consultées 
 
• Les Directions du Conseil d'Etat et, par elles, les services, établissements et institutions 

concernés, notamment : 

- La Police cantonale 

- Le Service de la justice (et par lui le Pouvoir judiciaire) 

• La Chancellerie d'Etat (pour information) 

• Le Service de législation 

• Le Bureau de l'égalité hommes-femmes et de la famille 

• L’Autorité cantonale de la transparence et de la protection des données 

• La Conférence des Préfets 

• Le comité de l'Association des communes fribourgeoises 

• La Conférence des syndics des chefs-lieux et des grandes communes 

• Le HC Fribourg-Gottéron SA 

• L’Association fribourgeoise Football 

• Les partis politiques : 

- Parti démocrate-chrétien 
- Parti libéral-radical 
- Parti socialiste 
- Union démocratique du centre 
- Parti chrétien-social 
- Les Verts fribourgeois 
- Parti évangélique du canton de Fribourg 
- Parti vert’libéral du canton de Fribourg 
- Parti bourgeois-démocratique 
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